
REGLEMENT INTERIEUR 2023/2024 Maison Pour Tous 
 

La Maison Pour Tous de la Mède est une association créée pour le développement de l’action sociale, sportive et culturelle 
régie par la loi du 1er juillet 1901.Elle est gérée par une association en cogestion avec les collectivités territoriales. Elle 
développe l’éducation et l’épanouissement des capacités de chaque individu. Elle garantit la laïcité, le pluralisme et participe 
à la qualité du « vivre ensemble ». 
 
En vous inscrivant à une activité, vous devenez adhérent de la MPT : vous adhérez aux statuts qui régissent l’association 
ainsi qu’au projet discuté et approuvé chaque année en assemblée générale, rendez-vous annuel de tous les adhérents pour 
voter le bilan de l’année précédente et les nouvelles orientations. Votre voix, votre engagement comptent ainsi que votre 
participation. 
 
La MPT vous propose diverses activités dans les domaines du sport, des loisirs et de la culture. L’équipe d’animation et son 
conseil d’administration espèrent que la nouvelle saison que nous vous proposons vous satisfera, et qu’ensemble nous 
partagerons des moments chaleureux et enrichissants. 
 

1. Période et modalités de fonctionnement 
Les activités de la MPT débutent en septembre et se terminent fin juin. 
Vous pouvez faire 1 cours d’essai, du 7 au 30 septembre. Après cette période le cours d’essai sera facturé 10 euros qui 
seront déduits de votre cotisation si vous vous inscrivez. 
 
Dans le cadre des activités culturelles et sportives, la MPT accueille tous les publics scolarisés à partir de 3 ans du Lundi au 
Samedi matin. 
 
Fonctionnement durant les vacances scolaires : 

• Toussaint : Ouverture pour les adultes les deux semaines, mis en place d’un stage d’une semaine pour les 

enfants. 

• Noël : fermeture du 23/12/2023 à midi, réouverture le 08/01/2024 au matin. 

• Février et avril : cours adultes, stage enfants, première semaine des vacances. Fermeture la 2éme semaine des 

vacances scolaires. 

• Pont, fermeture le mercredi 8 mai 2024, reprise le lundi 13 mai 2024. 
La MPT propose aux enfants de 6 à 12 ans, une semaine de stage pour les vacances d’octobre, de février et d’avril ainsi que 
tout le mois de juillet. 
 

2. Horaires secrétariat  
Accueil du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 19h, le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le samedi de 9h à 12h. 
 

3. Modalités d’inscription 
Aucune inscription ne sera prise oralement ou par téléphone. 
Pièces à fournir : 

➢ Fiche de renseignements adultes et/ou mineurs à retirer, remplir, et signer. 
➢ Un certificat médical d’aptitude spécifique à la pratique choisie. Le certificat médical est valable 3 ans. A partir de 

la 2ème année nous vous fournirons un questionnaire de santé, que vous devez remplir et signer. 
➢ Règlement intérieur à dater, signer et accepter. 

 Les certificats spécifiés : aptitude multi activités ne seront pas acceptés. 
 

4. Modalités de Paiement 
Tout trimestre commencé est dû. 
Les moyens de paiement acceptés sont : Espèces, Chèques, chèques-Vacances, Coupons-Sports, Participation Chèque 
Entreprise, la carte « Collégien de Provence », le Pass-Sport ou Pass Culture et Loisir et le E-pass. 
L'inscription à une activité implique l'adhésion à la MPT. Celle-ci est une adhésion soit individuelle, soit familiale (même 
adresse) Le tarif est dégressif en fonction du nombre d'inscrits. Il est fixé chaque année par le conseil d'administration. 
Licence sportive : Pour toutes les activités sportives pratiquées l’adhésion et le paiement de la licence sont obligatoires. 
Les cotisations sont forfaitaires et calculées par le conseil d'Administration, en tenant compte des vacances scolaires et des 
jours fériés. Aucun jour férié ne sera donc récupéré par nos professeurs, ni les ponts. 
Les attestations seront remises sur demande. 
En ce qui concerne les inscriptions aux stages, aucun remboursement ne sera effectué, sauf annulation de notre part. 
 



5. Assurance 
Les adhérents inscrits à la MPT sont couverts par l'organisme assureur MAIF dont notre fédération Léo Lagrange est agréée. 
 

6. Paiement des activités lors de l'inscription. 
Suite aux mesures exceptionnelles liées à la COVID 19, la MPT s’engage à reporter les cours dans la mesure du possible ou 
à s’adapter pour les remboursements s’ils doivent avoir lieu. Nous récupérerons la totalité des versements en septembre 
que nous encaisserons comme suit : 1er règlement en septembre, 2ème règlement en Janvier et 3ème règlement en Avril. 
 

7. Absences 
En cas d'absence, aucun remboursement ne pourra avoir lieu sauf pour raison prolongée supérieure à 2 mois (certificat 
d’hospitalisation obligatoire spécifiant la non reprise de l’activité due à l’état de santé de l’adhérent). 
Si vous devez arrêter l’activité vous devez prévenir le secrétariat et le professeur. 
 

8. Sécurité et protocole de soin 
Tous les soins et maux constatés sont signalés aux parents. 
Le personnel de la MPT n'est en aucun cas habilité à administrer des médicaments. Toutefois, si l'enfant nécessite un 
traitement spécifique, vous devez fournir l'ordonnance du médecin. La trousse de soins devra comporter les médicaments 
avec la notice et dans leur emballage d'origine. 
 
Pour toute dégradation de matériel, la responsabilité des parents ou de la personne majeure sera engagée. 
Chaque adhérent s'engage à respecter le personnel travaillant dans la structure, le matériel et les locaux. 
Chaque adhérent est responsable de ses effets personnels dans l'enceinte de la structure. 
L'accès aux salles d'activité est formellement interdit sans la présence du professeur. 
Après les cours, l'enfant est sous la responsabilité des parents 
 

9. Informations concernant le Gala de danse de fin d’année. 
Chaque année, un gala de danse est organisé en fin de saison sur 2 jours (un gala pour les 3/10 ans le vendredi et un le 
samedi pour les ados/adultes : Il réunit toutes les activités de danse de la MPT. La participation est payante : 6 € pour les 
adultes (à partir de 13 ans), 3 € pour les enfants de 7 à 12 ans, et gratuit pour les moins de 6 ans. Gratuit pour les 
danseurs(es). 
 
Costumes : Une participation vous sera demandée pour l’achat et/ou la réalisation des costumes. 
Le chèque sera encaissé en Janvier. 
 

10. Objets de valeur et tenue vestimentaire 
Les enfants ne doivent pas apporter d'objets de valeur (bijoux, argent, téléphone...). En cas de vol ou de perte, le personnel 
de la MPT ne pourra être tenu pour responsable. 
 
 
Tout inscrit à la Maison Pour Tous de la Mède s'engage à respecter le présent règlement. 
 
 
A LA MEDE LE : 

Mention « Lu et Approuvé » 

SIGNATURE                                                                                            

                                                        
 

 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION & LA DIRECTION  


